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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_27

APPROBATION DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS RELATIFS AUX ESPACES
ASSOCIATIFS ET AUX SALLES MUNICIPALES

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La Commune de Givors est propriétaire de plusieurs salles et espaces municipaux qu’elle met
en location ou à disposition des citoyens et des associations. En ce sens, il convient d’en définir
les règles d’utilisation.
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Espaces associatifs

A la suite  des analyses des besoins s’inscrivant  dans la  rédaction de la  convention locale
d’application  de  Givors,  il  est  apparu  nécessaire  de  renforcer  les  actions  de  proximité  en
rendant visibles les acteurs du territoire. 

Afin de mener à bien ses actions de cohésion et de développement social, la ville est locataire
de deux locaux distincts :

• Un  local  sis  1  promenade  Maurice  Thorez  à  Givors,  auprès  du  bailleur  LYON
MÉTROPOLE HABITAT, situé dans le Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) du secteur
Presqu’île / Thorez ;

• Un local sis La Plaine Robinson à Givors, auprès du bailleur SEM SAGIM, situé dans le
QPV des Plaines.

La Commune est  également propriétaire d’un local  sis avenue de la  Commune de Paris à
Givors, situé dans le QPV des Vernes.

Ces trois locaux, appelés « Espaces Associatifs », entendent être des lieux de participation et
de mobilisation citoyenne, d’expérimentation et d’innovation sociale en lien avec la mise en
œuvre de la politique de la ville à Givors.

La Commune les met gratuitement  à disposition de ses partenaires (associations,  collectifs
d’habitants, institutions, parents d’élèves) afin de leur permettre de poursuivre et/ou développer
leurs activités réciproques dans des conditions optimums de réalisation, dans le cadre de leurs
actions de cohésion sociale.

Afin de fixer les modalités d’utilisations de ces espaces associatifs, il  convient de rédiger un
règlement intérieur.

Salles municipales

De nombreuses salles  municipales  sont  mises  à  disposition  gratuitement  ou  louées  à  des
associations,  groupements,  entreprises  et  particuliers  issus  de  la  Commune  ou  venant  de
l’extérieur. Cela concerne les salles suivantes :

• Roger Gaudin ;

• Anne Franck ;

• Georges Brassens ;

• Roger Tissot ;
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• Maison du Fleuve Rhône (salle de conférence, salons Amont et Aval, salle de réunion 2ᵉ
étage) ;

• Salle Rosa Parks

• L’Orangerie.

La Commune se réserve le droit d’ajouter ou supprimer toutes salles entrant dans son parc par
décision municipale.

Un précédent règlement intérieur de ces salles avait été adopté en séance du Conseil Municipal
le 23 juin 2022. Ce règlement doit être modifié afin de revoir les modalités d’utilisations de ces
salles municipales.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  les  règlements  intérieurs  des  Espaces  associatifs  et  des  salles
municipales tels que ci-annexés ;

• DE DIRE que lesdits  règlements  sont  applicables  aux éventuels  nouveaux Espaces
associatifs ou salles municipales ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  mettre  en  œuvre  lesdits
règlements ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à mettre à jour ces règlements
en  fonction  des  évolutions  réglementaires  et  des  ajouts  ou  suppressions  de  salles
municipales et d’espaces associatifs.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Isabelle FERNANDES
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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